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Patinage Plus (PP)  

S'adresse aux patineurs en cours de groupe (étape 1 à 6).  Les patineurs sont 
sélectionnés par les entraîneurs selon les critères suivants :  

 Assiduité aux cours  
 Respect des règlements  
 Évolution (changement d'étape durant l'année)  

2 finalistes par école  

Catégorie Star 4 –moins de 10 ans 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 4 moins 
de 10 ans. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 4 – moins de 13 ans 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 4 moins 
de 13 ans. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 4 – 13 ans et plus  

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 4 13 ans 
et plus. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 5 – moins de 10 ans 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 5 mois 
de 10 ans. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 5 – moins de 13 ans 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 5 moins 
de 13 ans. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  
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Pour être éligible au Gala de la région, les patineurs devront avoir fait la compétition 
Maurice-Richard ou la Finale Régionale. 

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 5 – 13 ans et plus 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 5 13 ans 
et plus. Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette 
catégorie.  

Pour être éligible au Gala de la région, les patineurs devront avoir fait la compétition 
Maurice-Richard ou la Finale Régionale. 

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 6 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 6. Les 
patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette catégorie.  

Pour être éligible au Gala de la région, les patineurs devront avoir fait la compétition 
Maurice-Richard ou la Finale Régionale. 

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 8 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 8. Les 
patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette catégorie.  

Pour être éligible au Gala de la région, les patineurs devront avoir fait la compétition 
Maurice-Richard ou la Finale Régionale. 

3 finalistes, dont 1 gagnant  

Catégorie Star 10 

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie Star 10. Les 
patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette catégorie.  

Pour être éligible au Gala de la région, les patineurs devront avoir fait la compétition 
Maurice-Richard ou la Finale Régionale. 

3 finalistes, dont 1 gagnant  
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Catégorie OR  

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie OR. Les 
patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions de cette catégorie.  

3 finalistes, 1 gagnant  

Catégorie Interprétation  

S'adresse aux patineurs qui ont participés aux compétitions de la catégorie interprétation. 
Les patineurs sont sélectionnés selon les résultats des compétitions (toutes catégories 
d'interprétation confondues).  

3 finalistes, 1 gagnant  

Catégorie compétition couple danse  

S'adresse aux patineurs de compétition en danse de couple. Le couple gagnant est 
sélectionné selon les résultats de ses compétitions toutes catégories confondues.  

3 finalistes, dont 1 gagnant 

Catégorie compétition simple dame  

S'adresse aux patineuses de compétition en simple. La gagnante est sélectionnée selon 
les résultats de ses compétitions toutes catégories confondues.  

Catégorie compétition simple monsieur  

S'adresse aux patineurs de compétition en simple. Le gagnant est sélectionné selon les 
résultats de ses compétitions toutes catégories confondues.  

Catégorie patineurs de compétitions  

Tous les patineurs de compétitions se méritent un prix. 
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Autres prix  

De plus, tous les candidats sélectionnés pour représenter notre club selon les critères de 
la région Montréal Concordia ou de la fédération de patinage artistique se méritent un prix 
supplémentaire.  

Exemples de prix dans les années passées :  

 Jeux de Montréal  

 Patineur test de l'année  

 Assistant de programme de l'année  

 Bénévole de section  

 Hommage bénévole 10 ans  

 Hommage bénévole 25 ans 

 Bénévole de club (pas sur le CA) 

 Entraîneur récréatif de l'année (ou catégorie équivalente sur Patinage Montréal et 
Patinage Québec). 

 Entraîneur de compétitions de l'année (ou catégorie équivalente sur Patinage 
Montréal et Patinage Québec). 

 Entraîneur bénévole de l'année  

**Le CA se réserve le droit d’ajouter des catégories ou de retirer des catégories selon 
les catégories de Patinage Montréal, Patinage Québec et Patinage Canada. 


